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Introduction



I- L’ORGANISATION TERRITORIALE 
COUTUMIÈRE DU MÉDECIN LIBÉRAL

a- Définition du territoire de référence

b- Une organisation souvent invisible…

c- … mais qui tend à être reconnue.
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II- LA MEDECINE AMBULATOIRE LIBERALE 
ET LA PLANIFICATION DES POLITIQUES DE 

SANTE PUBLIQUE

a- Les territoires de santé

b- Les politiques de contractualisation
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Conclusions

• Les pratiques professionnels des médecins libéraux évoluent

� Volonté des jeunes médecins en activité d’exercer différemment 

(pluridisciplinarité, exercice groupe)

� Les professionnels de santé libéraux de plus en plus impliqués dans les 

politiques de santé publiques.

De nouvelles formes d’organisations professionnelles en train de 

se bâtir

• La médecine ambulatoire se reconnaitra dans une organisation territoriale :

� cohérente avec son activité professionnelle et la zone de recrutement de sa 

patientèle

� qui organise avec des outils adaptés à l’exercice libéral


